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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE UNIQUE, insérer |'article suivant:
Dans le déla de six mois apres la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport faisant un état des lieux de tous les péres qui n'arrivent pas a prendre les
guatorze jours du congé de naissance et de paternité, en particulier les personnes en contrat a durée
déterminée, les intérimaires, les indépendants, les artisans ou encore les commercants.

EXPOSE SOMMAIRE

30% des peres n'arrivent pas a prendre les 14 jours dga prévus par laloi au moment de la naissance
d'un enfant.

[1 convient donc de dresser un bilan exhaustif de tous ceux qui sont dans cette situation.
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